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Les intervenants

Centre départemental de gestion de lôIndre

Sabine Demouveaux : s.demouveaux@cdg36.fr 02 54 34 11 75

Comité Médical et Commission de Réforme

Virginie TORRES : v.torres@cdg36.fr02 54 34 14 58 ( lôapr¯s-midi)
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Vers un changement de système de retraite

Une modification du système français de retraite souhaitée par le Chef 

de lôEtat

ƷFusion des 37 régimes actuels en un régime universel de retraite 

Åobjectif : tous les Français disposeront des mêmes droits à la 

retraite quelle que soit leur carrière. 

ƷNomination, depuis le 14 septembre 2017, de Jean-Paul Delevoye, 

haut-commissaire de la réforme des retraites, chargé de préparer un 

projet de loi qui devrait °tre pr®sent® dôici lô®t® 2019

Rendez vous RH juin 2019
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Les 6 grands blocs thématiques

Ʒ Définition du nouveau régime (périmètre, niveau de couverture, 

assiette et taux de cotisation)

Ʒ Prise en compte des droits non-contributifs (maladie, maternité, 

chômage, minima de pension)

Ʒ Examen des droits familiaux (parité hommes/femmes)

Ʒ Liberté dans la transition vers la retraite (conditions dôouverture des 

droits)

Ʒ Spécificités de certains parcours professionnels (conditions des 

d®parts anticip®sé)

Ʒ Organisation du futur système et modalités de transition

Rendez vous RH juin 2019
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Calendrier prévisionnel

Phase 1(mai à décembre 2018)

Concertation avec les partenaires 
sociaux et participation citoyenne

Phase 2 (début 2019)

Présentation des orientations

Phase 3(été 2019)

Présentation du projet de loi

Phase 4 

Application de la réforme (délai de 
plusieurs années nécessaire)

Réforme 
systémique

Rendez vous RH juin 2019
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Les cons®quences de lôaffiliation

ƷPour les collectivités

ÅPaiement des cotisations dites « normales » avec affectation sur le 

compte de lôagent (contributions/retenues)

ÅDéclaration annuelle des données sociales ou déclarations 

individuelles (DI)

ƷPour lôagent

ÅAttribution dôun num®ro dôaffiliation

ÅOuverture du CIR (compte individuel retraite)

ÅCertification du NIR

Rendez vous RH juin 2019



FUSION ET CREATION DE NOUVELLE 

COLLECTIVITE
Pour la nouvelle collectivité créée : demander son immatriculation à la 
CNRACL
Se rendre sur le sitewww.cdc.retraites.fr/ Régimes et fonds/ CNRACL/Employeur 
κLƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴκLƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞκCƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ,
/ƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǎΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎΣ
Adresser l'arrêté de création de l'établissement et les statuts soit par FAX au 05 62 27 80 
28 soit par courriel àcellule.immatriculation@caissedesdepots.fr

Les ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ /bw!/[ ŘŞǎ ƭŀ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 
ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ hŦŦƛŎƛŜƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ interviendra au Ǉƭǳǎ ǘƾǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 
de création de la nouvelle entité.

Pour la collectivité dissoute : Assurer le suivi de sa dissolution
{ΩŀǎǎǳǊŜǊ sur son espace personnalisé que plus aucun agent ne lui est encore 
rattaché,
!ŘǊŜǎǎŜǊ ƭϥŀǊǊşǘŞ ŘŜ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ŎƭŞ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ Ŝǘ 
du passif, soit par FAX au 05 62 27 80 28 soit par courriel 
à cellule.immatriculation@caissedesdepots.fr

https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/immatriculation-affiliation/immatriculation/immatriculation-des-collectivites/formulaires-dimmatriculation
mailto:cellule.immatriculation@caissedesdepots.fr
mailto:cellule.immatriculation@caissedesdepots.fr
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La Déclaration individuelle (DADS)

DI
ωTransmission au 
31/01 année N+1

ωEmployeur 
payeur

Traitement 
et contrôle 
de 
cohérence
ωRapprochement 
montant 
versé/déclaré

Notification 
relative aux 
écarts
ωÉcart justifiant un 
rejet de DI

ωEcart résiduel 
« avec solde à 
régulariser»

Notification 
des 
anomalies 
relatives aux 
agents
ωAnomalies agents

ωAnomalies 
périodes

Alimentation 
du CIR

ω!ǇǊŝǎ 5L Ł ƭΩŞǘŀǘ 
traitée

ωAprès correction 
des anomalies

Rendez vous RH juin 2019

!¢¢9b¢Lhb Υ {ƛ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀƴƻƳŀƭƛŜ ƭŜ /Lw ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŀƭƛƳŜƴǘŞ 
correctement
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Déclaration individuelle    
Procédure de correction des anomalies agents/périodes 

Sur le site www.cnracl.fr
profil Employeur
cliquer sur « Me connecter » :
{Ŝ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
personnalisé 
ÅCliquer dans le menu de gauche sur « Accès aux services »
puis sur « Déclarations individuelles CNRACL » 
ÅCliquer sur « Corriger agents en anomalie »
Å Sélectionner un agent dont la déclaration est en anomalie.

Le principe consiste alors à valider tous les onglets de la 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ 
à la CNRACL.

http://www.cnracl.fr/
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1 -/ƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ !ƎŜƴǘ 
Si ŀǳŎǳƴŜ ŀƴƻƳŀƭƛŜ ƴΩŜǎǘ Ł ŎƻǊǊƛƎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘ ƻƴƎƭŜǘΣ ƭŀ ŎƻŎƘŜ ǾŜǊǘŜ est 
positionnée par défaut. Sinon, corriger les éventuelles erreurs sur le NIR ou le 
nom patronymique selon la procédure de correction des anomalies 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƛŎƛΦ 
Cliquer ensuite sur Rechercher puis Valider
±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻŎƘŜ ǾŜǊǘŜ en Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ.

2 ς/ƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ {ŜǊǾƛŎŜǎ /bw 
Cliquer en bas de la page sur la date en rouge si nécessaire 
Cliquer en bas de la page sur Modifier
Effectuer les modifications éventuelles
Cliquer ensuite sur Contrôler saisie puis Valider
±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻŎƘŜ ǾŜǊǘŜ en Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ.

3- Cliquer ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ /ƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ /bw 
Cliquer en bas de la page sur Modifier 
Effectuer les modifications éventuelles 
Cliquer ensuite sur Contrôler saisie puis Valider 
Vérifier ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻŎƘŜ verte en Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘΦ
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4 -/ƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ wŀǇǇŜƭǎ 
Cliquer Ŝƴ ōŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳǊ aƻŘƛŦƛŜǊΣ ƳşƳŜ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ 
modifications à effectuer. 
Cliquer ensuite sur Contrôler saisie puis Valider
±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻŎƘŜ ǾŜǊǘŜ en Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ.

5 -/ƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ /ƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛǾŜǎ 
Cliquer Ŝƴ ōŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳǊ aƻŘƛŦƛŜǊΣ ƳşƳŜ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ 
modifications à effectuer. 
Cliquer ensuite sur Contrôler saisie puis Valider 
Vérifier ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻŎƘŜ ǾŜǊǘŜ en Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ.

Lorsque vous avez obtenu les 5 coches vertes sur la déclaration agent, cliquez 
sur « Enregistrer agent » en bas de ce dernier onglet. 
Votre agent disparaît de la liste des anomalies, ce qui signifie que sa 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜΦ [Ŝ /ƻƳǇǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ό/Lwύ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ 
désormais alimenté

En cas de difficulté me contacter par mail s.demouveaux@cdg36.fr

mailto:s.demouveaux@cdg36.fr
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La DSN : Déclaration sociale nominative

La DSN :

ü Transmission unique, mensuelle et dématérialisée des 

données issues de la paie

Objectifs de la DSN : 

ü Simplifier les démarches en réduisant les déclarations

ü Sécuriser les droits

ü Optimiser les procédures

ü Généraliser la dématérialisation

ü Lutter contre la fraude

ü La DSN remplacera la DADSU et elle sera mensuelle

Rendez vous RH juin 2019



[Ŝ /Lw ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ

COMPTE INDIVIDUEL RETRAITE



Affiliation

Demande 
dôavis 

préalable 

Simulation 
de calcul

Sortie régime

U
tilis

a
tio

n

Utilisation

Entrée régime

Compte 
Individuel 
Retraite

Carrière administrative 
et cotisations

Liquidation 
de 

pensions 

M
is

e
 à

 jo
u

r

DADS 

Déclaration 
individuelle

Modification 
de CIR

Compte 

financier 

employeur

Validations

Régularisations

Rachat  

Consolidations

5Ǌƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
carrière

Versement

Cotisations
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Le Compte Individuel Retraite



[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǘ 
leurs finalités

Rendez vous RH juin 2019
20
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Exemple dôun CIR dôun agent affili®

Rendez vous RH juin 2019

Cet écran représente un compte individuel de retraite (CIR) pour chaque 

agent affilié à la CNRACL 



Jesouhaite faire une mise à jour de CIR mais je ne peux pas demander 

le dossier.

Pourquoi ?

Questions fréquentes

Plusieurs situations peuvent se présenter :

ÅIl existe des p®riodes ¨ lôEtat « A certifier » ou des 

validations « A consolider »

ÅLe dossier de lôagent peut °tre demand® dans un autre 

processus

ÅLôagent nôest pas affilié 
Åé

Rendez vous RH juin 2019 22



{ƛ ƧΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǳƴŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴΣ Ŝǎǘ-ce que le CIR est 
modifié des périodes fictives ?

Questions fréquentes

Non.

Le CIR nôest pas modifi® des p®riodes fictives des 

simulations de pension.

Rendez vous RH juin 2019 23



{ƛ ƧΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ Ŝǎǘ-ce que mon agent est 
obligé de partir à la date souhaitée de mise à la retraite ?

Questions fréquentes

Non.

Lors dôune demande dôavis pr®alable, la CNRACL donne 

son avis sur lôouverture du droit ¨ la date souhait®e.

Il nôy a pas dôobligation de départ à la date communiquée.

Rendez vous RH juin 2019 24



Comment puis-je savoir si la DI a été traitée ?

Questions fréquentes

En allant sur votre espace personnalisé CNRACL, 

service « Déclaration Individuelle ».

Quand la DI est trait®e, son ®tat passe ¨ lô®tat TRT 

(traité).

Rendez vous RH juin 2019 25



Est-ce que si la DI a été traitée, tous les CIR sont mis à jour ?

Questions fréquentes

Si la DI a ®t® trait®e, il nôy pas dôanomalie 

globale (EC3A).

Par contre, il peut subsister des anomalies dites 

Agent/Période qui devront être corrigées pour 

mise à jour du CIR.

Rendez vous RH juin 2019 26
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Une cohorte, côest quoi ? 

La cohorte est constituée des générations concernées par lôenvoi 

syst®matique de documents relevant du droit ¨ lôinformation

Dans le cadre du droit ¨ lôinformation chaque agent doit recevoir des 

documents :

Å A partir de 35 ans tous les 5 ans : un R.I.S. Relevé Individuel de Situation

Å A partir de 55 ans tous les 5 ans : un E.I.G. Estimation Indicative Global

Exemple pour 2020 vous aurez à alimenter les comptes de droits des agents: 

Année de naissance 1985, 1980, 1975, 1970 = RIS (mise ¨ jour dôun CIR)

Année de naissance 1965, 1960, 1955 = EIG (en simulation de calcul)

Jusquôau 31/05/2020

(Vous les aurez dans vos portefeuilles dès juillet 2019)

Les cohortes pour 2020

Rendez vous RH juin 2019



La qualification 
des comptes individuels 
retraite



QCIR : la qualification des CIR

Å La qualification des comptes individuels retraite est un nouveau 

service de votre espace personnalisé permettant, au vu des pièces 

demandées, de «cristalliser» les périodes du CIR (services CNRACL et 

militaires).

VLes périodes cristallisées ne seront plus modifiables.

VtƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŞŜ, 

envoyer un message sur la boite mail dédiée, avec les pièces 

justificatives, à qualificationCIR@caissedesdepots.fr

VLes pièces justificativesdéjà transmises ne seront donc plus à joindre 

dans les dossiers ultérieurs.
Rendez vous RH juin 2019 29
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QCIR : un nouveau service de liquidation de pension de 
retraites dans votre espace personnalisé

V Il fonctionne pour la gestion des droits comme pour les autres 

services.

V Lƭ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ /Lw Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 

transmission des pièces

Rendez vous RH juin 2019 30


